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11ANNEXE 1  Liste des interlocuteurs




Convention d’assistance Technique Et Industrielle
Entre les soussignés :
UKTMP, société [•] de droit [•] au capital de [•], dont le siège social est sis [•], immatriculée [•] sous le numéro [•], représentée par [•] dûment habilité aux fins des présentes ;

ci-après dénommée « UKTMP »
Et :
ECOTITANIUM, une société par actions simplifiée au capital de [6.005.000] euros, dont le siège social est situé Tour Maine-Montparnasse, 33, avenue du Maine 75015 Paris, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro [•], représentée par [•], dûment habilité aux fins des présentes,
ci-après dénommée « ECOTITANIUM » ou la «  Société »,

les personnes mentionnées ci-dessus seront ci-après désignées, ensemble, les « Parties » et, individuellement, une « Partie ».
Etant préalablement exposé ce qui suit :
· UKTMP est une société de droit kazakh exerçant l’activité de production d’éponges de titane, activité dans laquelle elle est au plan concurrentiel un acteur important. Depuis 2010, UKTMP exerce également l’activité de fabrication, et par l’intermédiaire de son distributeur exclusif pour le monde, ARDOR (UK) Ltd (une société contrôlée par la société ARDOR HOLDINGS (UK) Ltd), de vente de lingots de titane. 

· AUBERT & DUVAL est une société spécialisée dans la conception, la production, la transformation et la commercialisation d’aciers spéciaux, de superalliages, d’alliages d’aluminium et d’alliages de titane.

· UKAD est une société conjointement contrôlée par AUBERT & DUVAL et ARDOR HOLDINGS (UK) Ltd, spécialisée dans la transformation de lingots de titane, en particulier par forgeage. Une partie significative de l’activité d’UKAD est dédiée à la fourniture de demi-produits destinés à l’industrie aéronautique, marché sur lequel AUBERT & DUVAL est un acteur important. La société UKAD est liée à la société ARDOR (UK) Ltd par un contrat d’approvisionnement non exclusif de lingots de titane signé le 8 décembre 2009 en exécution duquel UKAD réalise aujourd’hui la fabrication de l’intégralité de ses demi-produits à partir des lingots vendus par ARDOR (UK) Ltd.

· UKAD, l’ADEME et le CACF Développement (ensemble, les « Partenaires ») ont identifié l’intérêt économique et stratégique présenté par la constitution d'une chaîne de production intégrée couvrant les différentes étapes de revalorisation des chutes de titane, notamment produites par l’industrie aéronautique, en vue de la fabrication de lingots en titane pour développer certains marchés (le « Projet »).

· A l’effet de réaliser le Projet, les Partenaires ont constitué la société ECOTITANIUM sous la forme d’une société par actions simplifiée de droit français dont le capital social est réparti entre eux comme suit :

· UKAD : 43,5% du capital social et des droits de vote de la Société ;

· l’ADEME : 41,3% du capital social et des droits de vote de la Société ; et

· le Crédit Agricole : 15,2% du capital social et des droits de vote de la Société.

· Dans le cadre du Projet, les Partenaires ont reconnu et sont convenus de l’intérêt qu’il y aurait pour la Société, notamment dans la phase de démarrage de son activité, à ce que celle-ci bénéficie de l’expérience et de l’expertise d’UKTMP sur certains aspects industriels et techniques relatifs au processus de fabrication de lingots de titane. Cet intérêt est en particulier justifié par la grande expérience d’UKTMP dans l’approvisionnement en matières premières (notamment en master alloys) et dans les opérations de fusions de ces matières premières. 

· UKTMP et la Société au même titre que les Partenaires ont également reconnu et sont également convenus de l’intérêt qu’il y aurait pour les Parties à voir avec le temps et en fonction de l’affermissement du savoir-faire de la Société, la présente convention (la « Convention ») évoluer quant à son objet vers une relation d’assistance technique et industrielle bilatérale et réciproque. 

· Par conséquent, la présente Convention vise à définir les termes et conditions suivant lesquels UKTMP fournira dans un premier temps à la Société de tels services industriels et techniques et d’anticiper pour l’avenir l’évolution de la relation des Parties.

Ceci ayant été exposé, il a été convenu de ce qui suit :
1. Objet
1.1. Par la présente Convention, UKTMP s’engage à fournir à la Société, qui accepte, des services spécifiques de nature industrielle et technique sur les aspects suivants du processus d’élaboration de lingots de titane à partir de chutes de titane (les « Services ») :

Aide et assistance apportées à la Société sur le sujet de la refusion VAR : cette prestation vise à permettre à la Société de bénéficier de l’expérience et de l’expertise d’UKTMP sur cette phase spécifique de l’élaboration de ses lingots ;

Aide et assistance apportées à la Société au titre de l’approvisionnement en master alloys et autres éléments d’addition : cette prestation vise à aider et assister la Société tout au long du processus de spécification et d’intégration de master alloys et autres éléments d’addition dans la chaîne de fabrication de ses lingots de titane. 

1.2. Les Parties reconnaissent et conviennent que la mise en œuvre de la présente Convention nécessitera lors de la phase de démarrage de l’activité de la Société la mise à niveau initiale de la Société par UKTMP relativement à l’objet des Services. Les Parties s’accordent sur le fait que cette mise à niveau initiale pourrait justifier préalablement la réalisation d’un audit technique par UKTMP des installations et procédures mises en place par la Société sur les aspects couvrant les Services. Les Parties conviennent qu’en cas d’audit, la Société supportera l’ensemble des coûts relatifs à cet audit conformément à l’article 4. Le périmètre et le prix de cet audit feront l’objet, sur présentation d’un devis, d’une acceptation formelle préalable de la Société.

1.3. L’exécution des Services interviendra après la mise à niveau initiale au cas par cas en fonction des besoins de la Société et à sa demande par une saisine directe par l’Interlocuteur (tel que ce terme est défini ci-dessous) désigné par la Société de l’Interlocuteur désigné par UKTMP conformément à l’article 2. L’exécution des Services par UKTMP sera précédée par l’émission d’un devis ayant fait l’objet d’une acceptation formelle de la Société. Le devis émis par UKTMP devra être ajusté si UKTMP anticipe un dépassement du devis initial et faire l’objet avant tout dépassement du devis initial d’une nouvelle acceptation formelle de la Société. 

2. Interlocuteurs désignés

2.1. L’Annexe 1 identifie pour chacun des Services les personnes désignées respectivement par les Parties comme devant être les interlocuteurs exclusifs relativement au Service correspondant (les « Interlocuteurs »).

Chacune des Parties pourra modifier la liste de ses Interlocuteurs sur simple notification adressée à l’autre Partie.

2.2. Les Parties veilleront à ce que toute correspondance et échange relativement à un Service donné s’opère exclusivement entre les Interlocuteurs désignés, sauf cas d’urgence ou circonstance exceptionnelle.

3. Obligations des Parties

3.1 Obligations d’UKTMP

Outre les obligations mentionnées par ailleurs dans la présente Convention, UKTMP s’oblige à :

· apporter tous les soins nécessaires à la prestation des Services, notamment en affectant des ressources humaines et techniques adaptées ;

· respecter, dans la mesure du raisonnable et sous réserve du respect par la Société de ses propres engagements (notamment en matière de prompte fourniture d’informations), les contraintes de temps encadrant la délivrance des Services, que ces contraintes aient une origine légale, réglementaire, contractuelle ou interne à la Société ; et

· informer la Société de la survenance de tout cas de Force Majeure.

3.2 Obligations d’ECOTITANIUM

Outre les obligations mentionnées par ailleurs dans la présente Convention, ECOTITANIUM s’oblige à :

· remettre spontanément et en temps utile, ou sur demande, à UKTMP l’ensemble des informations et documents qui lui seront raisonnablement nécessaires ou utiles pour délivrer les Services ;

· tenir UKTMP informé de tous éléments, circonstances ou évolutions de quelque nature qu’ils soient indispensables à la bonne exécution de sa mission ; et

· donner aux équipes d’UKTMP et à leurs conseils sur demande préalable un accès aux installations et sites de la Société, sous réserve de ne pas perturber la bonne marche des affaires.

4. Rémunération des Services

4.1. Chacun des Services sera rémunéré par ECOTITANIUM à UKTMP sur la base d’un devis préalablement accepté par la Société, et le cas échéant ajusté, établissant un prix hors taxes égal au coût réel supporté par UKTMP au titre du Service rendu (le « Coût de Revient ») majoré de dix pourcent (10%) (le « Prix »).

4.2. UKTMP adressera à ECOTITANIUM, dans les trente (30) jours de la clôture de chaque trimestre, les pièces et éléments justificatifs permettant de reconstituer le Coût de Revient de chacun des Services rendus au titre du trimestre écoulé. Sur demande d’ECOTITANIUM, UKTMP fournira toute pièce complémentaire que celle-là pourra raisonnablement requérir.

5. Facturation et Paiement

UKTMP adressera à ECOTITANIUM, dans les trente (30) jours de la clôture de chaque trimestre, une facture portant sur les Prix relatifs aux Services rendus au titre du trimestre écoulé.

Chaque facture sera payable dans les dix (10) jours à compter de sa réception.

Tout retard de paiement aura pour effet, en application des dispositions de l’article L.441-6 du Code de commerce, sans qu’il soit nécessaire pour UKTMP d’adresser à la Société une relance ou une mise en demeure, de (i) rendre immédiatement exigible l’intégralité des sommes restant dues par la Société à UKTMP au titre de la présente Convention et (ii) rendre exigibles un intérêt de retard calculé au taux annuel de huit pourcent (8%) s’appliquant sur l’intégralité des sommes restant dues par la Société à UKTMP au titre de la présente Convention jusqu’à leur parfait paiement, ainsi qu’une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d’un montant de quarante (40) euros.

6. Evolution de la Convention

Les Parties reconnaissent et conviennent que le développement par la Société de son activité aura pour conséquence d’affermir son savoir-faire sur les aspects relatifs aux Services. Progressivement, la Société disposera donc sur ces aspects de connaissances industrielles et techniques pointues qui pourront s’avérer utiles à l’exercice par UKTMP elle-même de son activité. 

Pour cette raison, les Parties anticipent tout l’intérêt qu’il y aurait à voir évoluer entre elles la présente relation contractuelle d’assistance technique et industrielle du cadre d’un échange unilatéral dans lequel elle est initialement construite vers le cadre d’un échange bilatéral.

Ainsi, lorsque les Parties constateront dans leurs relations qu’un tel niveau de savoir-faire est atteint, ce qui ressortira naturellement de leurs échanges réciproques, UKTMP, de convention expresse, pourra saisir la Société en vue de lui apporter son aide et son assistance relativement à la fourniture de Services.

Dans un tel cas, où la Société aura la charge de réaliser les Services (et non plus UKTMP), les droits, obligations et limitations bénéficiant et incombant à UKTMP au titre de la présente Convention seront reportés mutatis mutandis sur la Société, et inversement. A ce titre, la Société sera notamment rémunérée en contrepartie des Services rendus conformément à l’article 3.1. du présent Contrat. 

7. Substitution et sous-traitance

7.1. La Société est informée et accepte qu’UKTMP puisse se substituer, aux fins des présentes et de l’exécution de tout ou partie des obligations mises à sa charge, toute société affiliée à UKTMP, s’entendant comme toute société contrôlée par la société UKTMP au sens de l’article L. 233-3 I du Code de commerce français. 

7.2. Par ailleurs, la Société est informée et accepte qu’UKTMP puisse, à sa discrétion et sa responsabilité, se faire assister aux fins de la réalisation des Services de tout tiers prestataire de son choix.

7.3. Tout intervenant au titre des articles 7.1. et 7.2. devra faire l’objet d’un agrément préalable par la Société. Par ailleurs, UKTMP se porte-fort du respect par ces intervenants de la clause de confidentialité visée à l’article 14 ci-dessous.

7.4. UKTMP ne pourra ni se substituer ni sous-traiter l’exécution de tout ou partie des obligations mises à sa charge à UKAD et/ou AUBERT & DUVAL au titre du présent Contrat.

8. Force Majeure

8.1. Toute circonstance indépendante de la volonté d’UKTMP (tels qu’une défaillance de main d’œuvre, une grève, un accident, des intempéries météorologiques ou épisodes sismiques, une guerre, une émeute, des troubles civils, une confiscation, le fait du prince, etc.) qui entraînerait une perturbation significative dans l’exécution de ses obligations au titre de la présente Convention (un cas de « Force Majeure ») exonérera de plein droit UKTMP de toute responsabilité au titre de l’inexécution ou de l’exécution retardée de ses obligations.

8.2. Les obligations d’UKTMP seront suspendues pendant toute la durée de la Force Majeure et les Parties emploieront tous leurs efforts pour limiter la durée et les effets de la cause de Force Majeure. Toutefois, si cette durée devait excéder plus de trois (3) mois, les Parties se concerteront sur les conditions de la poursuite ou de la résiliation éventuelle de la présente Convention, sans préjudice du droit de la Société de recourir préalablement à tout tiers à l’effet de pallier la défaillance d’UKTMP dans la fourniture des Services.

9. [Limitation de responsabilité

La responsabilité d’UKTMP pour tout préjudice qui serait causé par sa faute à la Société à raison des prestations de Services accomplies dans le cadre des présentes sera en tout état de cause limitée au montant des Prix ayant causé ce préjudice.

Toutefois, les restrictions prévues au paragraphe précédent ne s’appliqueront pas en cas de faute intentionnelle ou lourde ou de négligence grave de la part d’UKTMP.] [à discuter]
10. Durée et résiliation
10.1. La présente Convention prend effet à la date de sa signature et aura une durée illimitée. Néanmoins, elle ne pourra être résiliée par UKTMP pendant une période de trois (3) ans à compter de sa signature.

10.2. Sans préjudice des stipulations du paragraphe 10.1, la présente Convention pourra être dénoncée par chacune des Parties à tout moment en respectant un délai de prévenance de trois (3) mois (sans préjudice également de l’obligation de la Société de rémunérer les Services rendus jusqu’à la date de prise d’effet de la résiliation).

10.3. Par ailleurs, la présente Convention pourra être dénoncée par chacune des Parties, y compris pendant les trois (3) premières années à compter de sa signature, en cas de violation par l’autre Partie de l’une des stipulations de la présente Convention, dans les quinze (15) jours d’une mise en demeure de cesser ou de remédier à la violation restée sans effet, par voie de notification envoyée dans les trente (30) jours de l’expiration de la période de quinze (15) jours précitée, la résiliation prenant dans ce cas effet immédiatement à réception de ladite notification (sans préjudice de l’obligation de la Société de rémunérer les Services rendus jusqu’à la date de prise d’effet de la résiliation et sans préjudice des recours ouverts à la Partie non défaillante). 

11. Propriété intellectuelle

11.1. Les Parties resteront en toutes circonstances propriétaires exclusifs de leurs droits de propriété intellectuelle respectifs. La Convention n’a pas pour effet de transférer, de quelque manière que ce soit, un quelconque droit de propriété intellectuelle entre les Parties, notamment lié à l’exécution des Services.

11.2. Les savoir-faire d’UKTMP utiles à l’exécution et la bonne réalisation des Services seront partagés avec la Société dans le cadre de la présente Convention. 

11.3. En tant que de besoin, UKTMP consentira à la Société des licences relatives à des droits de propriété intellectuelle utiles sur ces aspects, suivant des termes et conditions à négocier au cas par cas.

11.4. Toute connaissance nouvelle qui serait générée dans le cadre de l’exécution des Services grâce au financement intégral de la Société, et sur la base de connaissances existantes d’UKTMP ou de la Société, sera la propriété exclusive de la Société. A ce titre, il est précisé que :

les connaissances nouvelles désignent pour une Partie, toutes les connaissances techniques, savoir-faire, logiciels, inventions et autres informations de toute nature, brevetées ou non et/ou brevetables ou non et tous les droits afférents, développés dans le cadre de la présente Convention ;

les connaissances existantes désignent pour une Partie, toutes les connaissances techniques, savoir-faire, logiciels, inventions et autres informations de toute nature, brevetées ou non et/ou brevetables ou non et tous les droits afférents, développées indépendamment de la présente Convention, qui seraient nécessaires à l’exécution des Services.

Toute connaissance nouvelle générée grâce à un financement partagé entre les Parties fera l’objet d’une copropriété. 

12. Indépendance des Parties

Les Parties reconnaissent et acceptent que la présente Convention ne saurait créer la moindre relation entre elles autres que celles expressément prévues aux présentes, notamment à titre de mandataire, salarié, agent, associé ou autre.

Les Parties continueront d’exercer leurs activités, leur direction et leur gestion de manière indépendante et seront seules responsables de la conduite de leurs affaires sociales respectives.

13. Déclarations et garanties

Chaque Partie déclare et garantit à l’autre Partie que :

· elle est une personne morale légalement constituée et que son représentant a tous pouvoirs et qualités pour signer et exécuter la Convention ; la signature et l’exécution de la Convention ont été valablement autorisées par ses organes compétents ;

· elle a la pleine capacité pour conclure la Convention, exécuter les obligations qui sont mises à sa charge et bénéficier des droits qui y sont stipulés ;

· la signature et l’exécution de la Convention n’entraînent, ni n’entraîneront de violation, résiliation ou modification de l’une quelconque des conditions et modalités de tout contrat, jugement ou acte auxquels elle est partie, et la Convention n’est en opposition avec aucune stipulation desdits contrats, jugements ou actes ; et

· la Convention, toutes ses stipulations et les documents applicatifs qui lui sont rattachés, de même que le choix de la loi française et des juridictions compétentes, sont valables sans réserve et s’imposent juridiquement à cette Partie, compte tenu des lois qui lui sont applicables.

14. Stipulations générales
14.1 Confidentialité

14.1.1 Les Parties considèrent la présente Convention ainsi que les informations communiquées aux Parties en application de celle-ci comme confidentielles. 

14.1.2 Les Parties s’interdisent expressément de divulguer, en toutes circonstances, le contenu de la Convention ou des informations mentionnées précédemment à tous tiers, sauf (i) en cas de litige entre elles et pour les stricts besoins de la procédure, (ii) au bénéfice de leurs conseils respectifs pourvu qu’ils soient tenus par une obligation de confidentialité, (iii) des communications imposées par les lois et règlements, en particulier au titre de la réglementation boursière et (iv) à la demande de toutes autorités habilitées à en exiger la communication conformément à la loi et aux règlements, notamment pour le contrôle de leurs comptes ou en cas d’enquêtes administratives ou judiciaires. Dans ces deux derniers cas, la Partie affectée s’engage à prévenir l’autre Partie de la nature et du calendrier de la procédure en cours afin de permettre aux Parties de prendre d’éventuelles dispositions pour protéger les informations confidentielles les concernant.

14.1.3 Cette clause survivra pendant une durée de 3 (trois) années suivant l'expiration ou la résiliation de la Convention.

14.1.4 Par exception aux dispositions du présent article, la société pourra continuer d’utiliser après l'expiration ou la résiliation de la Convention, les savoir-faire d’UKTMP utiles à l’exécution et la bonne réalisation des Services et partagés avec la Société dans le cadre de la présente Convention.

14.2 Modifications et renonciations

14.2.1 Sauf stipulation contraire de la Convention, toute modification de la présente Convention devra intervenir par écrit et de commun accord entre les Parties ou leurs représentants dûment mandatés.

14.2.2 Sauf stipulation contraire de la Convention, le défaut ou le retard de l’une des Parties à se prévaloir d’un droit ou d’un recours découlant de la Convention ne peut en aucun cas être considéré comme constituant une renonciation à ce droit ou recours, ou à tout autre droit ou recours dont elle pourrait se prévaloir.

14.2.3 Toute renonciation devra être écrite et signée par la Partie ayant renoncé à son droit ou par ses représentants dûment mandatés.

14.3 Notifications

Toute notification relative à la Convention devra intervenir par écrit signé de son auteur et sera valablement faite :

(i) par remise en mains propres de la notification, contre récépissé daté et signé par le destinataire ; ou

(ii) par lettre recommandée avec accusé de réception aux adresses figurant en tête des présentes.

14.4 Divisibilité des clauses

14.4.1 Si l’une des clauses de la Convention venait à être déclarée nulle ou inopposable, en tout ou en partie, en vertu de toute disposition de droit applicable, une telle clause serait réputée non écrite et cette nullité ou inopposabilité n’affecterait pas la validité des autres clauses de la Convention.

14.4.2 Au cas où la nullité ou l’inopposabilité de cette clause affecterait la nature même de la Convention, chacune des Parties s’efforcerait de négocier immédiatement et de bonne foi une clause valable en remplacement de celle-ci ayant les effets les plus proches de ceux envisagés par la clause déclarée nulle ou inopposable.

14.5 Successeurs et ayants cause

La Convention lie les Parties ainsi que leurs successeurs et ayants cause respectifs.

Sans préjudice de l’article 6, aucune des Parties ne peut céder ou transmettre, à titre onéreux ou gratuit, tout ou partie de ses droits ou obligations résultant de la Convention à un tiers, sans l’accord préalable et écrit de l’autre Partie.

14.6 Droits et recours des Parties

Les droits et recours reconnus aux Parties par la Convention ne portent pas préjudice à tous autres droits ou recours dont les Parties jouissent en vertu du droit français.

14.7 Droit applicable

La présente Convention est régie par le droit français et sera interprétée conformément à ce droit.

14.8 Résolution des litiges - Juridiction compétente

Les Parties s’efforceront de régler à l’amiable et dans l’esprit de la Convention toutes les difficultés qui pourraient survenir sur sa validité, à l’occasion de son interprétation ou de son application ou en cas de situation de désaccord.

Si les Parties ne parviennent pas à résoudre à l’amiable leur différend dans un délai de trente (30) jours à compter du début des négociations sur leur différend, celui relèvera de la compétence exclusive du Tribunal de commerce de Paris en première instance.

Fait le [•] 2014, en deux exemplaires originaux, chacune des Parties reconnaissant avoir reçu celui qui lui revient.

	UKTMP

Par : [•]
	ECOTITANIUM

Par : [•]
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